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GUIDE DU
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Les bonnes pratiques
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Matériaux autorisés
L’aluminium
Le bois (non traité, ex: cèdre, pruche, mélèze)
L’acier galvanisé
L’acier inoxydable
Sur pilotis, pieux ou plates-formes flottantes 
*(permettant toujours la libre circulation de l’eau).*(permettant toujours la libre circulation de l’eau).

           Modéles et mesures autorisés
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Jetée

JetéePasserelle

Passerelle

Passerelle

Modèles autorisés de quai

Ligne latérale du terrain 
                  Projection

2

La superficie maximale d’un quai est de 20 m² 
Selon la loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R.-13), 
Si votre quai excède 20 m², vous devez obtenir un permis 
d’occupation du domaine hydride au MDDELCC. 
(Ministère du Développement durable,,de l’Environnement et Lutte contre les changements climatiques

Les quais
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Quais autorisés en bordure de
terrains riverains construits 
Largeur minimale de Largeur minimale de 30 m mesurée le long de la ligne des 
hautes eaux.Un quai peut être autorisé en bordure du terrain 
construit bénéficiant de droits acquis ou ayant obtenu un 
permis de construction, sans que le terrain ne comporte une 
largeur inférieure à 15 m.

Terrain riverain non construit:  
Largeur minimale de Largeur minimale de 30 m, un quai privé est autorisé servant à 
l’exclusivité d’une seule propriété non riveraine construite 
sur le territoire de la municipalité.

Seules les jetées en forme de T et de L sont acceptées.
Celles en forme de U créant un espace fermé sont 
prohibés.

L’ajout d'éléments architecturaux:
Lampadaire, banc fixe ou clôture est Lampadaire, banc fixe ou clôture est prohibé.

Code d'étique des activités nautiques
Réduisez votre vitesse afin de diminuer l’effet des vagues sur 
les berges et le fond du lac (brassage des sédiments).

Remplir le réservoir d’essence hors de la bande riveraine.

Inspectez et nettoyez votre embarcation lorsque vous changez 
de plan d’eau afin d’éviter d’introduire des espèces
indésirables (ex: myriophylle à épi).indésirables (ex: myriophylle à épi).

Optez pour des embarcations à moteur électrique.
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Les quais







Bandes 
Riveraines
Travaux dans la bande riveraine
Pente de moins de 30 % = bande riveraine à 10 m.
Pente plus de 30 % = bande riveraine à 15 m.  m

Avec une pente de plus de 30 %:
L’élagage et l’émondage nécessaires à 
l’aménagement d’une fenêtre d’un max. de 
5 m de largeur, réalisés sans remblai/déblai.

L’aménagement d’un escalier, d’une 
largeur max. de largeur max. de 1,5 m construit sur 
pieux/pilotis de manière à conserver la     
végétation existante. Seules les 
plate-forme/terrasse incluses à la base de 
l’escalier et montées sur pilotis sont per-
mises, d’une largeur max. de 3 m et d’une 
superficie max. de 10 m².

Ouvrages autorisés 
Avec une pente de moins de 30 %:
La coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture de 5 m 
maximum de largeur par terrain donnant accès au plan d’eau. Il 
est important de conserver le couvert végétal au sol et 
d’aménager cet accès de façon sinueuse pour éviter l’érosion.

a
Source:RAPPEL
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5 m.
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Bandes 
Riveraines
Site de feu non autorisé dans la bande riveraine.

Pesticides et fertilisants
L’utilisation de tout pesticide ou engrais est interdit dans les 30 m 
des bandes riveraines d’un lac, d’un cours d’eau, d’une rivière, d’un 
marais, d’un marécage, d’un étang, d’un puits ou d’une source 
d’approvisionnement en eau potable (Règlement municipal 2008-209-1)

Renaturalisation des bandes riveraines
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L'abattage 
D'arbres qwvp

Un certificat d’autorisation est obligatoire pour tout abattage 
d’arbre de plus de 10 cm de diamètre à la hauteur de la poitrine ou 
de 15 cm de diamètre à la hauteur de la souche.Toute coupe à 
blanc est interdite. De plus,l’abattage est interdit en bordure d’un 
lac ou tout cours d’eau (rivière, marécage, étang) à l’exception 
d’une ouverture de 5 m donnant accès au plan d’eau.

Si il y a enlèvement de souche, toujours prendre les mesures 
afin d’empêcher le transport des particules de sol par afin d’empêcher le transport des particules de sol par 
ruissellement. Le cas échéant, une description des méthodes 
utilisées pour le contrôle de l’érosion est obligatoire pour 
l’obtention du certificat d’autorisation.
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      Les bonnes pratiques 

Voir à l’entretien régulier de sa fosse septique et évitez l’ajout 
d’additifs de traitement dans le système.
Surveillez les indicateurs de mauvais fonctionnement.
Utilisez des savons et produits nettoyants sans phosphore.
Ne pas disposer des produits suivants dans votre système 
septique: septique: peintures, produits toxiques,  médicaments, huiles, 
graisses de cuisson, tissus, cheveux, café, essuie-tout, produits 
d’entretien pour piscine et spa.
Le broyeur à déchets n’est pas recommandé.
Dérivez les eaux de ruissellement (gouttières, pente du terrain) 
loin de votre système sanitaire afin de ne pas le surcharger.
Ne pas construire un aménagement, un stationnement, faire un Ne pas construire un aménagement, un stationnement, faire un 
jardin, ni circuler en véhicule au-dessus de votre installation 
sanitaire.
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Responsabilités des propriétaires tel 
que prescrit par le règlement provin-
cial 

Vidange septique: votre fosse septique doit être vidangée 
régulièrement par un professionnel certifié, aux deux ans pour les 
résidents permanents et au moins aux quatre ans pour les saison-
niers. Une copie de la facture doit être déposée à la Municipa-
lité.

Contrat d’entretien: le propriétaire d’un système de trai-
tement secondaire avancé (Bionest, Biofiltre Écoflo) doit être lié 
en tout temps par contrat avec le fabricant du système ou un tiers 
qualifié avec stipulation qu’un  entretien minimal du système sera 
effectué. Une copie du contrat annuel doit être  déposée à la 
Municipalité avant le 31 décembre de chaque année. 

Installations
Sanitaires 

Q-2,
r-22
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